
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2306_048

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en  application de  l’article  L.2122-22 du  Code
Général des Collectivités Territoriales ;

-  L’appel à  projets – Fonds Vert  -  Soutenir  l'ingénierie  des collectivités pour leurs  projets  de transition
écologique ;

- La délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2022 relative au vote du budget primitif 2023 ;

- L’avis favorable de Monsieur le Préfet de Seine-Maritime relatif à la reconstruction des locaux de l’école
Jean de la Fontaine par courrier en date du 4 janvier 2023 reçu en mairie le 6 janvier 2023 ;

- La délibération du Conseil Municipal en date du 16 janvier 2023, actant la reconstruction de l’école Jean de
La Fontaine et sa fermeture pour travaux en vue d’une reconstruction.

CONSIDÉRANT : 

-  Que  la  Ville  s’est  engagée  dans  un  Grands  Projets  de  déconstruction  –  reconstruction  d’une  école
maternelle  exemplaire tant en termes de fonctionnalité que de transition écologique grâce à un chantier
favorisant l’insertion ;

- Que la Ville a recours à un Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) Transition Écologique et Énergétique sur
la durée totale du projet de déconstruction-construction de l’école maternelle (2023-2027) ;

- Que l’appel à projets - Fonds Vert - Soutenir l'ingénierie des collectivités pour leurs projets de transition
écologique - permet de financer des études relatives à la mise en œuvre de stratégies en lien avec les
transitions écologiques et représente donc un intérêt pour la collectivité au regard des objectifs fixés ;

DÉCIDE : 

D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter une demande de subvention auprès du Fonds Vert - Soutenir
l'ingénierie des collectivités pour leurs projets de transition écologique,  dans le cadre de  l’Assistance à
Maîtrise d’Ouvrage (AMO) Transition Écologique et Énergétique pour la déconstruction – reconstruction
d’une école maternelle  pour 80 % des dépenses prévues soit 21 120 € HT (80 % de 26 400 € HT)



Imputation budgétaire
Exercice : 2023 et suivants

Article 2031 – Frais d’études
Fonction : 211 – Ecoles maternelles

Analytique : 102 SM – SCE MARCHES / EMJDLF – Ecole Maternelle Jean de la Fontaine Opération :

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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